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1. - Mesures italfgnnes de d'pet, au comptant. sur tout achat de devises 

La Commission a d'lib'r', jusqu'à 22 h 1 sur la demande italienne visant à 
retablir un m'canisme de d'pet au comptant improductif d•int,r3ts sur toutes 
les op,rations comportant l'achat de devises. La Commission a autoris' cette 
mesure jusqu'au 5 aoOt 1976. 

0 

La Commission se réservede modifier ou d'abroger la présente d'cision avant 
la date fix'e , si elle constate que les conditions l'ayant motivée se 
sont modifi,es oü bien qÜe ses effets se r'vàlent d•un caractàre plus restrictif 
que ne l'exige son objet ou comportent des conséquences particulièrement graves 
pour les échanges commerciaux, notamment en ce qui concerne les produits agri
coles soumis à l'organisation commune de marché. 

L •autorisation de la Commission couvre un d'pet au comptant improductif d 1inté-
r3t auprès de la Banque d'Italie pour une p'riode de 3 mois, le montant du dépet 
ne pouvant dépasser 50% du montant de l' op,ration. Il est à remarquer que 
l'exclusion des importations de bi' de l'objet de cette mesure a été décidé par le 
Gouvernement italien. L 'ltaR e avait déjà fait re cours à des mesures du m3me ordre 
au Aeb..l.ltl;l'lili. 1974. AIÇ)rs cependant pes mesures, apràs 1 'autorisation de la Commis
s lon, touchaient enviro_n _40 % des ~-~~rtations italiennes, étant notomment 
exclus les matiàres premières, les produits .Snergétiques e la plupart des 
bien d'investissement, 

Je vous rappelle que cette autorisation est bas'e sur l'article 108, paragraphe 3, 
du Traité de Rome. La Commission estime que la brusque aggravation de la balance 
des paiements italienne compromet gravement le fonctionnnement du Marché commun. 
Elle estime également que les aides financières déjà accordées à l'Italie n'ont 
pas permis d•arr3ter la dépréciation de la lire et que en conséquence des mesures 
efficaces, mais temporaires, doivent 3tre prises avec comme objet essentiel une 

résorption importante des liquidités mon,taires, 

Je vous rappelle q.Sf~ape'Sèi,dications de source italienne le dèficit de la bal :mee des 
paiements italienne a été au cours du premier trimestre 1976 de 1. 600 mi lions 
de dollars au taux de; change actuel. 
Ce déficit est supérieur- à celui enregistré pendant toute 1 •année 1975. 

L'Italie bénéficie déjà d'aides importantes de la part de la Communauté: 
1, 159,2 mil ions d•UC à titre du concours fin ancier à moyen terme accordé le 
17 décembre 1974. 

1 mi Il lard de dollars à titre d'emprunts communautaire accordé le 15 mars 1976. 

le 26 avril 1976 les ministres des Finances à Luxembourg ont pris note de la 
déclaration de la Commission selon laquelle "dans le cas o~ les circonstances le 

justifient et le gouvernema1t italien le sollicite, la Communauté européenne 
sera pr@te à accorder à l'Italie une assistance financière additionnnelle dans le 
cadre des mécanismes existants et selon les procédures habituelles". 
(voir aussi BI0(76) ·144 (suite 1). 
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2.- Proc4dure antl-.dumelng aux Etats-Unis contr.e ·les voitures lmport,es 

·Sir Christopher.Soames a lnform' la Commlssion·de. la··:bofme~nouv.elle venue 
de Washington, à;.savolr la d'C;ision des autorlt4s .am'ricalnes ..de~mettre fln, 
sous certaines conditions, à .ta .procédure .anti-dumplng contre' les voitures 
importées. Sans potNOh-:encore mesurer .avec pr,clslon Jes implications de 
la déclaration du:;Secr,talre·.au Trésor, M. Simon,· le vlce-pr,stdent Soames 
considère- et il.1s•en f411clte- .que .cette d'clslon t"'-oign~~ae la volont' des 
autorit4s am4riQ!t,ines d•4viter le risque de porter pr,Judlce,·à un secteur très 
important des éçhiliJr1ges entre la Communaut,·et ·les•Etats-Unis. Il s.e t'licite 
plus particulibrèment du fait ·que le Secr,taire au Trûor, tout en respectant 
la législation 'am,ricaine, s•est montr' sensible aux ·arguments avancés par 
la Commission sur deux points : 

- les fluctuations des taux de change, qui peuvent ~ausser les calculs de dumping, 

- le coOt des équipements anti-pollution requis par la l'glslation américaine. 

Il espère que les assurances de prix qui seront ·demandées aux exportateuF's 
communautaires seront acceptables, de sorte que les 4changes puissent se pour
suivre dans des conditions ·normales. 

Enfin, le vice-pr,sident Soames a consid,ré que ceci .confirme encore une .fois 
l'utilité des consultations à haut .niveau entre la.Commlssion et l'Administration 
américaine, qui permet à chacune des parties de mieux.:.comprendre les préoccupa
tions légitimes de l•autre• 

Amitiés 

B. 


